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  Introduction 
 

 

1. Par une requête introduite le 29 juin 2017 au greffe de Nairobi du Tribunal du 

contentieux administratif et transmise au greffe compétent, à savoir celui de 

Genève, la requérante demande la suspension, jusqu’à ce qu’il soit statué sur sa 

demande de contrôle hiérarchique, de l’exécution de la décision de ne pas 

renouveler son engagement à durée déterminée à son terme le 30 juin 2017, faute de 

financement. 

 

  Faits 
 

2. La requérante a été recrutée par ONU-Habitat en 2008 en qualité de spécialiste 

de la gestion des processus métier et du changement (P -4) dans le cadre d’un 

engagement à durée déterminée. En 2011, elle a fait l ’objet d’une mutation latérale 

au bureau d’ONU-Habitat au Pakistan (« bureau du Pakistan ») pour y exercer les 

fonctions de spécialiste hors classe de la gestion des programmes. Le 2 janvier 

2013, elle a été nommée administratrice chargée de la gestion des programmes de 

pays (P-5), ce qui l’a amenée à gérer le bureau du Pakistan.  

3. Depuis le 1
er

 décembre 2016 au moins, des discussions se sont régulièrement 

tenues avec la requérante sur le financement des postes du bureau du Pakistan et les 

plans de financement des ressources humaines ont été mis à jour chaque mois. La 

requérante a participé activement à l’élaboration des plans de ressources.  

4. Depuis sa nomination au poste d’administratrice chargée de la gestion des 

programmes de pays en janvier 2013, la requérante a vu son contrat reconduit à 

plusieurs reprises pour de courtes durées allant d
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deuxième notateur. Au contraire, il résulte du dossier que des mesures ont été prise s 

pour proroger son contr]ӏ
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décision est fondée sur des faits erronés; le second, de ce qu’elle repose sur le parti 

pris de ses premier et deuxième notateurs.  

18. Pour ce qui est du premier moyen, le Tribunal note que les pièces produites par 

les deux parties établissent clairement que le bureau du Pakistan, dont le 

financement dépend essentiellement des projets, connaissait de graves difficultés 

financières au moment de la décision contestée. Les courriers électroniques 

échangés entre la requérante, ses premier et deuxième notateurs et le fonctionnaire 

chargé des finances au niveau national indiquent que la prorogation des contrats de 

tous les membres du personnel du bureau du Pakistan, à savoir, en plus de la 

requérante, un fonctionnaire chargé des finances au niveau national, un 

fonctionnaire chargé des achats, un assistant chargé des ressources humaines et un 

assistant à la sécurité, faisait l’objet d’
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ne s’ensuit pas pour autant que la requérante, qui était responsable du bureau du 

Pakistan et se trouvait dans une situation manifestement différente de celle d’autres 

fonctionnaires, a fait l’objet de discrimination ou de toute autre différence de 

traitement illicite. 

26. À la lumière des considérations qui précèdent, le Tribunal estime qu’il n’a pas 

été établi que la décision contestée était de prime abord irrégulière. La première 

condition à laquelle est subordonnée la suspension de l’exécution d’une décision 

n’étant pas remplie, il n’y a pas lieu de procéder à l’examen des deux autres. 

27. Le Tribunal s’étant prononcé sur la demande de sursis à exécution, son 

ordonnance n
o
 133 (GVA/2017), qui porte suspension de l’exécution de la décision 

contestée jusqu’au 7 juillet 2017 aux fins de l’examen de la demande conformément 

au délai fixé au paragraphe 3 de l’article 13 de son Règlement de procédure, cesse 

d’avoir effet à compter de la date de la présente décision.  

 

  Dispositif 
 

28. Par ces motifs, la demande de sursis à exécution est rejetée.  

29. L’ordonnance n
o
 133 (GVA/2017) du 30 juin 2017 cesse d’avoir effet. 

 

(Signé) 

M. Rowan Downing, juge 

Ainsi ordonné le 5 juillet 2017 

 

 

Enregistré au Greffe le 5 juillet 2017  

(Signé) 

M. René M. Vargas M., Greffier, Genève 

 

 


